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M. Boston, mon prédécesseur, avait représenté
. au gouvernement.que le régime proposé était

très dþjectionnable; il s'e suivit une corres-
pondance-pendant laquelle il-ne urut' pas devoir
mettre le nouveau'réglement en force. Trouvant

--les affaires dans cet état quand je fus nommé
-shérif, e ne me suie pas cru en droit de changer
'les règements, avant que le gouvernement eut
-répon apx observations 'de M. Boston. Ce-
pendant, pour -hâter la concluston-de l'affaire,
j'ai adressé deux lettres au gouvernement de-
mandant une décision, mais je ne repus jamais
dé réponse. Une de ces lettres -portait la date
du 15 novembre 1862,1lpautre celle du 10 octobre
1863. .

Il parait, par -conséquent, que ceux-là mêmes
qui ont avisé le Gouverneur-Général que c'était
une cause suffisante de me deistituer, sont les
seuls à blêmer pour la continuation de -ce mé-
pris systématique des réglements des inspecteurs.
de prisons. D'ailleurs, si moi'le Shérif, j'ai dû
étre démis pour avoir payé ces comptes pen-
dant une année et demie, comment le Dr. Beau-
.bien peut-il-s'en tirer les mains nettes, lui qui les
a certifiés pendant les dix dernières années?
S'il y a faute, la sienne est certainement plus
grande que la mienne, tant en gravité qu'en du-
rée. J'ajouterai que le-rapport ce MM. Sima et
Ferres ne blâme pas les officiers mais le système,
et ·cependant. c'est sur ce rapport que -le gouver-
nement-s'appuie pour-me condapner. Ils diserit:
"M. McGinn dest-peut-Otre pas coupable d'avoir
presenté de tels comptes, attendu qu'aucune oh-
servatioiü sur.eux ne!lui-a jainais-été faite par le
gouvernemènt et ,que -sa réclamation a été dû-
ment-reconnue et payée pendant une longue
série d'années. Mais nous prenos la 'liberté,
d'exprimer l'opinion que lon devrait procéder,
le 'plus tôt possible, à opérer un -changement.
complot dans le système en nommant un infir-,
mier en chef chargé de la surveillance de toutes
les affaires-qui concernent Phôpital, sous Fautori-
té de tels réglements que le gouvernement croira
devoir établir. "

Vous terminez votre lettre par les mots sui-
vants: " l n'est pas en son pouvoir (à Son Ex-
cellence) d'empêcher -certaines personnes quelles
qu'elles soient, 'd'exprimer, au moyen de la pres-
se, Jleurs vues sur toutes affaires qu'elles croient
d'intérêt public, 'et qu'elle n'a pas le désir d'in-
tervenir."

Quelque soit le mérite de cette conclusion au
point do vue du style, on m'accordera que dans
un document officiel, écrit au nom du Gouver-
neur-Général lesprit est un pauvre substitut à
la vérité.

Je ne me Buis-pas plaint au ÇGonverneur-06-
néral de ce qpo certaines personnes écriva,ient
contre moi dans les journaux, mais " de ce qup
les personnes un questions quelles qu'elles faa-
sont,'écrivaient contre moi sur des informationp
obtenues do doçuments ofliciels qui n'avaient ôt4
Communiqués ni à moi ni au publie. La com-
.munication de tels documents et dans un but de
ce genreje n'hésite pas à le déclarer, est un nc-
te malhonnête et -deshonorent, et j'ai cru avoir
droit de me plaindre à Son Excellence d'une
pratique, que, j'en suis certain encore aujour-
d'hui3 Son Excellence personnellement n'a ja-
mais approuvée.

Je pourrais fort bien, tout en me tenant dans
les bornes de la décence; rétorquer à l'adresse
des aviseurs de Son Excellence quelques-unes de
leurs expressions injurieuses, mais ici la récri-
mination n'est -pas nécessaire. Par votre 'lettre
du 23, vous proférez distinctement plusieurs ac-
cusations susceptibles d'être portées devant un
tribumial criminel et que vous donnez comme les
causes de ma destitution. Si les aviseurs de Son
Excellence sont sincères dans Pavis qu'ils lui ont
donné, ils ne doivent pas hésiter un instant à
mue traduire en justice. Le résultat d'une telle
démarche sera la -condamnation ou la justifica-
tion d'eux ou de moi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) A. M. DaIga.
A PHonorable

A. J. Fergusson-Blair, M. 0. L.,

. Secrétaire-Provincial.

P. S.-Pend4nt que j'écrivais la lettre ci-
dessus, le 28 courant, j'ai -rtQu votru lcttre di
20, contenant une copie du rapport de MM. La.-
frenaye et Doherty.

(Sigué) A. M. D.


